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Inspection générale de l’environnement
et du développement durable

Mission régionale d’autorité environnementale Occitanie

N°Saisine : 2022-010920

N°MRAe : 2022DKO243

Décision de soumission à évaluation environnementale,
après examen au cas par cas

en application de l’article R. 104-28 du code de l’urbanisme,
sur la modification n°6 du PLU de Quint-Fonsegrives (31) 



La mission régionale d’Autorité environnementale de l’Inspection générale de l'environnement et
du  développement  durable  (MRAe),  en  tant  qu’autorité  administrative  compétente  en  matière
d’environnement en application de l’article R. 122-6 du code de l’environnement ;

Vu la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 du parlement européen relative à l’évaluation des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, notamment son annexe II ;

Vu le Code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 104-1 à L. 104-8 et R. 104-1 à R. 104-32 ;

 Vu  le  décret  n°2022-1165  du  20  août  2022  portant  création  et  organisation  de  l’inspection
générale de l’environnement et du développement durable ;

Vu  les  arrêtés  ministériels  du  11  août  2020,  21  septembre  2020,  23  novembre  2021,
24 décembre 2021, 24 mars 2022 et 28 septembre 2022 portant nomination des membres des
missions régionales d’autorité environnementale (MRAe) ;

Vu le règlement intérieur de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Occitanie
adopté le 29 septembre 2022, et notamment son article 8 ;

Vu la décision de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Occitanie en date du
07 janvier 2022, portant délégation pour prendre les décisions faisant suite à une demande de cas
par cas ;

Vu la demande d’examen au cas par cas relative au dossier suivant :

• n°2022-010920 ;

• Modification n°6 du PLU de Quint-Fonsegrives (31) ;

• déposé par Toulouse Métropole ;

• reçu le 18 août 2022 ;

Vu la consultation de l’agence régionale de santé en date du 23/08/2022 et la réponse en date du
22/09/2022 ;

Vu  la  consultation  de  la  direction  départementale  des  territoires  du  département  de  la
Haute-Garonne en date du 23/08/2022 et la réponse en date du 24/08/2022 ; 

Considérant la commune de Quint-Fonsegrives (31) d’une superficie de 700 hectares (ha), d’une
population de 5896 habitants et une augmentation de 2,39 % par an pour la période 2013-2019
(source INSEE 2019), qui engage sa 6ème modification du PLU et prévoit :

• le reclassement d’une partie d’une zone urbanisée (UBc), dans le PLU actuellement en
vigueur, en zone UAc identifiée comme centralité communale ;

• l’instauration de trois Emplacements réservées (ERL), situés dans ce secteur nouvellement
créé, ayant pour objectif la production de logements ;

• des modifications des règlements graphique et écrit qui en découlent ;

Considérant la localisation du secteur concerné : 

• le  long d’un axe routier  très emprunté (RM16)  et  à proximité  immédiate  de la  RM826
identifiées par arrêté préfectoral portant classement sonore des infrastructures terrestres
de la Haute-Garonne et classées respectivement en catégorie 4 et catégorie 3 ;

• enserré sur ses 3 côtés par le site de  « Lasbordes »,  situé sur la commune voisine de
Balma  (31), visée  par  une  opération  d’ensemble  de  type  ZAC (Zone  d’aménagement
concerté) ;

• dans une commune incluse dans le périmètre du Plan de protection de l’atmosphère (PPA)
de l’agglomération toulousaine, qui connaît depuis de nombreuses années une situation de
dépassement  de  la  valeur  limite  recommandée  pour  la  santé  humaine,  tout
particulièrement  sur  les concentrations en dioxyde d’azote (NO2)  aux abords des axes
routiers, à propos duquel la Commission européenne a engagé un contentieux contre l’État
français en demandant de diminuer les émissions de polluants ; 
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• dans une zone actuellement identifiée UBc dans le PLU actuellement applicable au motif
que « l’objectif est de ne pas faciliter la densification de ce secteur, compte-tenu de son
environnement (zone d’activité située à proximité, implantation en bordure d’un axe routier
très emprunté) » ;

Considérant que le dossier ne comporte pas d’éléments d’analyse, éventuellement déclinés en
mesures tendant à « éviter, réduire ou compenser », des nuisances sonores générées tant par les
axes de circulation que par la future zone d’aménagement ;

Considérant que le dossier ne comporte pas d’éléments d’analyse, éventuellement déclinés en
mesures  tendant  à « éviter,  réduire ou compenser »,  sur  l’exposition  des futurs  habitants  aux
polluants atmosphériques liés à la circulation routière ;

Considérant que l’absence dans le dossier de tout élément justifiant du caractère suffisant des
mesures contenues dans le règlement écrit,  prévoyant  simplement un recul de 15 mètres par
rapport à la RM16 ;

Considérant  en  conclusion  qu’au  regard  de  l’ensemble  de  ces  éléments,  le  projet  est
susceptible d’entraîner des impacts notables sur l’environnement et notamment la santé humaine;

Décide

Article 1er

Le  projet  de  modification  n°6  du  PLU  de  Quint-Fonsegrives  (31),  objet  de  la  demande
n°2022-010920, est soumis à évaluation environnementale. Le contenu du rapport de présentation
est défini par les articles R. 151-1 à R. 151-4 du code de l’urbanisme.
Les  objectifs  spécifiques  poursuivis  par  la  réalisation  de  l’évaluation  environnementale  sont
explicités  dans  les  considérants  de  la  présente  décision.  Ces  objectifs  sont  exprimés  sans
préjudice de l’obligation de respecter le contenu de l’évaluation environnementale, conformément
aux dispositions du code de l’urbanisme.

Article 2

La  présente  décision  sera  publiée  sur  le  site  internet  de  la  mission  régionale  d’autorité
environnementale Occitanie (MRAe) : www.mrae.developpement-durable.gouv.fr.

Fait à Toulouse, le 18 octobre 2022
Pour la Mission Régionale d’Autorité environnementale, 

par délégation

Annie Viu

Présidente de la MRAe

Mission régionale d’autorité environnementale Occitanie

http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/examen-au-cas-par-cas-et-autres-decisions-r100.html


Voies et délais de recours contre une décision imposant la réalisation d’une évaluation environnementale
 
Recours  administratif  préalable  obligatoire  (RAPO ou  « recours  gracieux »),  sous  peine  d’irrecevabilité  du
recours contentieux : (Formé dans le délai de deux mois suivant la mise en ligne de la décision)
Courrier adressé à :
La présidente de la MRAe Occitanie 
DREAL Occitanie
Direction énergie connaissance - Département Autorité environnementale
1 rue de la Cité administrative Bât G
CS 80 002 - 31 074 Toulouse Cedex 9

Recours  contentieux : (Formé  dans  le  délai deux  mois  à  compter  du  rejet  explicite  ou  tacite  du  recours
administratif préalable obligatoire, le rejet tacite intervenant en l’absence de réponse de la MRAe dans un délai
de deux mois après la réception de ce recours administratif) soit par :
Courrier     : auprès Tribunal administratif compétent
ou par :
Télérecours accessible par le lien : https://www.telerecours.fr
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Recours gracieux
Avis MRAe 2022DKO243 en date du 18 octobre 2022

Recours gracieux à l’encontre de la décision de soumission à
évaluation environnementale, après examen au cas par cas en
application de l’article R.104-28 du Code de l’Urbanisme, sur la

modification n°6 du PLU de Quint-Fonsegrives (31)
—

En réponse à  la décision de soumission à évaluation environnementale de la MRAe, Toulouse
Métropole souhaite apporter les éléments suivants à l’appui de son recours gracieux.

Considérant la localisation du secteur concerné, l’avis de la MRAe relève qu’il est situé :

• « le long d’un axe routier très emprunté (RM16) et à proximité immédiate de la RM826
identifiées par arrêté préfectoral portant classement sonore des infrastructures terrestres
de la Haute-Garonne et classées respectivement en catégorie 4 et catégorie 3 » ;

Concernant  la RM16, on peut noter  que le classement sonore des infrastructures terrestres a
évolué entre 2014 et 2020, rétrogradant la portion de cette voie située à Quint-Fonsegrives de
catégorie 3 à catégorie 4 pour le même tronçon. Ainsi  le secteur affecté par les prescriptions
d’isolation acoustique des bâtiments le long de la voie a été réduit de 100m à 30m s’adaptant ainsi
à une réduction des émissions de bruit.
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Tableau des niveaux sonores de référence / Arrêté préfectoral de classement sonore des 
infrastructures de transports terrestres de la Haute Garonne 2020

Cette amélioration de l’environnement sonore peut être liée à plusieurs facteurs,  notamment le
report modal avec la mise en place de transport en commun performant. En effet, une extension
de la ligne L1 (Linéo) a été mise en place en mars 2019 pour desservir la clinique Croix du Sud et
Toulouse Business School à Entiore.

Par ailleurs, le classement sonore de la RM826 qui impose des prescriptions d’isolation acoustique
dans  un  secteur  de  100m de part  et  d’autre  de  la  voie  n’impacte  pas  le  territoire  de  Quint-
Fonsegrives mais seulement celui de Balma en raison de l’éloignement de la commune depuis cet
axe.

Secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de l’infrastructure / Arrêté préfectoral de classement
sonore des infrastructures de transports terrestres de la Haute Garonne 2020
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Recours gracieux
Avis MRAe 2022DKO243 en date du 18 octobre 2022

En complément,  la cartographie stratégique du bruit  réalisée par Toulouse Métropole en 2016
montre que les dépassements de valeurs limites pour la santé sont limités dans un tampon de 15m
depuis la limite de la voie pour le bruit en période diurne (Lden).

Extrait de la Carte Stratégique du Bruit de Toulouse Métropole, 2016

Carte représentant le Lden (sur 24h) supérieur à la valeur limite 68 dB(A) et le Ln (période nuit de 22h
à 6h) supérieur à la valeur limite 62 dB(A) – Données Toulouse Métropole 2016
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En conclusion, le Chemin de Ribaute présente les  contraintes sonores  d’un axe de circulation
principal en milieu urbain au même titre que certaines avenues de Toulouse (hors cœur de ville).

• « enserré sur ses 3 côtés par le site de « Lasbordes », situé sur la commune voisine de
Balma  (31),  visée  par  une  opération  d’ensemble  de  type  ZAC (Zone  d’aménagement
concerté) » ;

Le site de « Lasbordes » à Balma ne constitue pas une ZAC (Zone d’aménagement concerté)
mais une ancienne ZAD (Zone d’aménagement différée). Il s’agit d’une réserve foncière créée par
arrêté préfectoral du 05 Août 2004 sur une superficie de 106,2 ha. Elle est arrivée à échéance le
06 Août 2016 sans avoir aboutie à la mise en place d’orientations ni d’outils pour son urbanisation.

Les terrains sont actuellement à usage agricole et classés en tant que zone d’urbanisation future
fermée (4AU) dans le PLU de Balma. Aucun projet d’urbanisation de ces terrains n’est connu à ce
jour. Leur devenir sera examiné dans le cadre de l’élaboration du PLUi-H au regard des impératifs
d’accueil de population et d’activités économiques, de réduction de la consommation foncière, de
préservation des ressources du territoire, …

Extrait cartographique représentant les franges de la zone UBc
Orthophoto / PLU opposables – Données Toulouse Métropole

• « dans une commune incluse dans le périmètre du Plan de protection de l’atmosphère
(PPA)  de  l’agglomération  toulousaine,  qui  connaît  depuis  de  nombreuses  années  une
situation de dépassement de la valeur limite recommandée pour la santé humaine, tout
particulièrement sur  les concentrations en dioxyde d’azote (NO2) aux abords des axes
routiers, à propos duquel la Commission européenne a engagé un contentieux contre l’État
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Avis MRAe 2022DKO243 en date du 18 octobre 2022

français en demandant de diminuer les émissions de polluants » ;

La commune de Quint-Fonsegrives appartient effectivement au périmètre du Plan de Protection de
l’Atmosphère (PPA) de l’agglomération toulousaine en cours de révision. Pour autant, l’observation
des  données  sectorisées  d’ATMO  Occitanie  montre  que  la  RM16  n’a  jamais  connu  de
dépassement des concentrations en NO2 depuis 2016 (ATMO Occitanie (atmo-occitanie.org).
Les parcelles le long de la RM16 ne se trouvent pas dans une situation critique  au regard de
l’exposition à la pollution de l’air.

Extrait issu de la notice des incidences sur l’environnement, MOD6 du PLU de Quint-
Fonsegrives, août 2022

• « dans une zone actuellement identifiée UBc dans le PLU actuellement applicable au motif
que « l’objectif est de ne pas faciliter la densification de ce secteur, compte-tenu de son
environnement (zone d’activité située à proximité, implantation en bordure d’un axe routier
très emprunté) »»;

Ces  éléments  issus  du  PLU  initial  de  2007  et  de  la  4ème  modification  du  PLU  de  Quint-
Fonsegrives  approuvée  en  2015  peuvent  aujourd’hui  être  réinterrogés.  En  effet,  on  peut
légitimement envisager de faire évoluer les orientations applicables dans ce secteur sans remise
en question du PADD au vu des éléments de contexte présentés dans la notice et rappelés ici  :

✔ l’évolution de l’environnement immédiat du Chemin de Ribaute  .

Dans son orientation qui prévoit « un développement harmonieux et qualitatif », le PADD
du PLU de 2007 souhaite permettre une évolution qualitative de l’habitat ancien de Quint-
Fonsegrives. A ce titre, le secteur de Ribaute situé en entrée de ville, le long de la RD 16,
et  dans  lequel  le  logement  domine  à  cette  date,  est  classé  en  zone  urbaine  UBc
(anciennement  en  zone  naturelle).  L’objectif  était  ici  de  limiter  les  possibilités  de
densification de ce secteur, compte-tenu de son environnement (route fréquentée, zone
d’activités).
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Désormais, le secteur accueille un équipement médical structurant et il est desservi par un
transport en commun performant. Le Linéo 1 ayant étiré son parcours du P+R Ribaute
jusqu’à Entiore  (Toulouse Business School)  depuis mars 2019,  il  apparaît  pertinent  de
densifier cette zone au regard de la cohérence urbanisme/transport.  La requalification du
Chemin  de  Ribaute  est  également  programmée  en  2023  pour  l’aménagement  de
cheminements modes actifs, piétons et cycles. Ce nouvel environnement, plus urbain, ainsi
que la proximité d’une centralité émergente autour du pôle d’Entiore permet aujourd’hui de
réinterroger les orientations précédentes.
La circulation sur la RM16 reste importante, notamment aux heures de pointe mais il a été
rappelé plus haut que l’impact des nuisances n’est pas critique en terme de bruit et de
qualité de l’air. Cette exposition aux nuisances du trafic comme celles de la zone d’activité
artisanale peuvent être atténuées par une prise en compte dans les formes urbaines et
architecturales.

✔ la nécessité d’atteindre les objectifs de production de   logements locatifs sociaux   fixés par
l’État à la commune par période triennale. En effet, le taux de logements locatifs sociaux de
la Commune est de 11,58 % au 1er janvier 2021. Pour répondre aux obligations de la loi
SRU complétées par la loi Duflot à horizon 2025, la commune est soumise à un objectif de
production  de  logements  locatifs  sociaux  fixé  par  l’État  à  réaliser  sur  chaque  période
triennale. Les objectifs de rattrapage de la période triennale 2020-2022 fixés par l’État sont
de 102 logements locatifs sociaux pour la commune. A ce jour, la commune n’a pas atteint
son objectif triennal et les conséquences de l’annulation du PLUi-H ne lui permettent ni
d’autoriser les permis qui lui auraient permis de remplir les objectifs du triennal en cours ni
d’anticiper la prochaine période triennale et d’accompagner la croissance des résidences
principales.

Après  la  mise  en  place  de  deux  outils  en  faveur  de  la  mixité  sociale  dans  la  1ère
modification simplifiée du PLU (des secteurs à pourcentage de logements sociaux en zone
urbaine et une majoration de la constructibilité pour la production de logements sociaux), le
projet de 6ème modification du PLU poursuit le même objectif en faisant évoluer une partie
de  la  zone  UBc  pour  encourager  l’accueil  de  programmes  de  logements,  dont  des
logements  sociaux  en autorisant  une  certaine  densité  urbaine.  Il  instaure  également  3
Emplacements Réservés aux Logements (ERL) pour favoriser la production de logements
sociaux.

Localisées  dans  le  même  secteur,  ces  modifications  visent  donc  à  optimiser  la
constructibilité de fonciers disponibles et favorables à l’accueil de population au regard de
la cohérence urbanisme/transport tout en prenant en compte leur exposition aux nuisances
pour contribuer à la production de logements locatifs sociaux.

Dans un second temps, l’avis de la MRAe souligne que :

« Considérant que  le  dossier  ne  comporte  pas  d’éléments  d’analyse,  éventuellement
déclinés en mesures tendant à « éviter, réduire ou compenser », des nuisances sonores
générées tant par les axes de circulation que par la future zone d’aménagement » ;

La prise en compte des effets combinés des nuisances sonores générées par l’urbanisation de la
zone et les axes de circulation n’est pas envisageable dans la mesure où le développement du
secteur de Lasbordes n’est pas encore planifié (cf. supra : absence de ZAC).

Concernant  l’impact  et  la  prise  en  compte  des  nuisances  sonores  générées  par  la  RM16,  il
convient  de  rappeler  les  éléments  de  localisation  précédent :  cet  axe  est  soumis  à  des
dépassements  des  valeurs  acoustiques  pour  la  santé  mais  cette  exposition  au  bruit  est
caractéristique de celle des voies principales en milieu urbain. Elle est le corollaire de la bonne
desserte du secteur. A cet égard, le classement sonore de la voirie impose des mesures d’isolation
acoustique pour les constructions le long de cet axe, y compris pour les logements.
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Afin de limiter l’impact des nuisances sur les futurs habitants,  la commune sera attentive à la
qualité urbaine des projets et à leur prise en compte des nuisances sonores au moment du dépôt
des  permis.  L’analyse  des  éléments  réglementaires  prévus  dans  la  procédure  de  6ème
modification du PLU est développée ci-dessous.

En terme de réduction de l’exposition, on peut souligner que le prolongement effectif du Linéo 1 et
les aménagements piétons/cycles prévus le long de la RM16 (travaux 2023) entraîneront un report
modal des déplacements vers des mobilités moins polluantes en terme de bruit et de qualité de
l’air.  Ces actions ont un effet sur la source de pollution en limitant le recours aux véhicules à
moteurs.  Une partie des nouveaux déplacements générés par les opérations de constructions
attendues dans ce secteur sera également prise en charge par le transport en commun et les
modes actifs. Ce niveau de desserte permet d’envisager favorablement l’accueil de population.

En outre, plusieurs projets d’infrastructures visent à accompagner le développement des territoires
de l’est de  la métropole en améliorant les conditions de déplacements routiers et modes doux.
Ainsi, le projet de Jonction Est et de Liaison Multimodale Sud Est (LMSE) auront un impact sur la
circulation de la RM16. Les études de trafic  récemment  produites dans le cadre du projet  de
Jonction Est mettent en évidence que cette nouvelle infrastructure permettra un rééquilibrage sans
effet d’aspiration de flux véhicules privés supplémentaires. En outre, ces gains seront bénéfiques
pour permettre de rendre un meilleur niveau de service aux Linéo et Réseau Express Vélo (REV).

Le nouveau zonage UAc de Quint-Fonsegrives est en limite du périmètre du Pacte urbain de la
LMSE. Cette étude prospective réalisée pour accompagner l’ouverture à l’urbanisation de la zone
de Malpère à Toulouse,  vise  à établir  les perspectives d’évolution du territoire  dans le  temps
(2030) en termes d’accueil d’habitants et d’emplois en lien avec les enjeux de mobilité. Élaborée
en 2018, plusieurs données d’entrées ne sont plus d’actualités. Néanmoins, cette étude prend en
compte le développement du Chemin de Ribaute et identifie les projets de mobilité à mettre en
œuvre pour assurer la desserte du secteur, dont plusieurs ont été mis en œuvre :  la mise en
service du Linéo 7, le prolongement du Linéo 1, l’aménagement des cheminements piétons/cycles
programmé notamment en 2023 le long du Chemin de Ribaute ou encore la poursuite des études
sur la Jonction Est pour améliorer l’organisation des réseaux routiers.

« Considérant que le dossier ne comporte pas d’éléments d’analyse, éventuellement 
déclinés en mesures tendant à « éviter, réduire ou compenser », sur l’exposition des futurs 
habitants aux polluants atmosphériques liés à la circulation routière »;

L’analyse du contexte montre que les secteurs en bordure de la RM16 ne sont pas soumis à des
des concentrations en NO2 dépassant les seuils réglementaires pour la santé. Par conséquent, le
dossier sur les incidences environnementales n’a pas considéré cet enjeu comme prioritaire.

L’augmentation  des  droits  à  construire  dans  le secteur  UAc  n’aura  pas  pour  conséquence
d’exposer des nouvelles populations. De même, vu la taille de la zone, l’impact du développement
urbain sur le trafic routier n’est pas de nature à entraîner des dépassements des concentrations de
NO2 le long de la RM16.

Pour autant, on peut  noter que  le recul des constructions évoqué ci-dessous pour la protection
contre  les  nuisances  sonores  permet  aussi  d’éloigner  les  futures  populations  de  la  pollution
atmosphérique.  Des formes urbaines propices à la dispersion des polluants ont également été
recherchées dans l’écriture du règlement afin de réduire l’exposition. Enfin, il pourra être demandé
aux porteurs de projet d’apporter une attention particulière à cette problématique au moment du
dépôt du PC. Par ex : positionnement des prises d’air à l’opposé de la source de pollution, ...
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« Considérant que l’absence dans le dossier de tout élément justifiant du caractère suffisant
des mesures contenues dans le règlement écrit, prévoyant simplement un recul de 15 
mètres par rapport à la RM16 » ;

Les dispositions réglementaires de la nouvelle zone UAc prévoient en effet une implantation des
constructions en recul de 15m de la limite d’emprise de la RM 16. Au regard de l’emprise des
dépassements des niveaux acoustiques et des concentrations en NO2, ce recul apparaît suffisant
pour éviter d’exposer directement de nouvelles populations aux nuisances.

En outre, le règlement prévoit deux bandes de constructibilité différenciées, notamment pour gérer
la frontalité avec le Chemin de Ribaute. En effet, une première bande a été définie au-delà du
recul de 15m pour accueillir des volumes de construction d’une emprise au sol de 35 % et de 4
niveaux avec attique en discontinuité d’une limite séparative à l’autre. Dans une seconde bande de
constructibilité, les emprises au sol sont plus limitées pour dégager de l’espace au sol, notamment
en pleine terre,  et  les hauteurs peuvent  atteindre 7 niveaux dont  2 niveaux d’attique. Ainsi  la
constructibilité est privilégiée en second rideau par rapport à l’axe de la RM16.

L’épannelage a une influence sur l’exposition des populations et sur la dispersion des polluants. Il
permet de faire circuler les polluants atmosphériques par une forme urbaine adaptée. Il joue aussi
sur l’exposition au bruit en assurant la protection des bâtiments situés à l’arrière et en permettant
de conjuguer pour ces derniers l’effet écran des premiers immeubles et l’éloignement de la source
de bruit.  Cet  aménagement  urbain doit  s’accompagner  de la  mise en œuvre des dispositions
d’isolement acoustique prévu par l’arrêté préfectoral de classement sonore de la voirie et d’une
réflexion sur la distribution interne des bâtiments.

« Considérant  en  conclusion  qu’au  regard  de  l’ensemble  de  ces  éléments,  le  projet  est
susceptible d’entraîner des impacts notables sur l’environnement et notamment la santé
humaine » ;

La procédure de 6ème modification du PLU de la commune de Quint-Fonsegrives a pour objectif
d’augmenter les droits à construire pour l’habitat dans un secteur proche de la RM16, entraînant à
terme une augmentation de la population dans ce secteur. Comme exposé précédemment,  les
impacts  sur  l’environnement  sont  limités  géographiquement  et  le  règlement  du  PLU a  pris  la
mesure de ce contexte en imposant un recul et des formes urbaines adaptées.
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Inspection générale de l’environnement
et du développement durable

Mission régionale d’autorité environnementale Occitanie

N°Saisine : 2022-010920

N°MRAe : 2022DKO3

Décision de dispense d’évaluation environnementale,
après examen au cas par cas

en application de l’article R. 104-28 du code de l’urbanisme,
sur la Modification n°6 du PLU de Quint-Fonsegrives (31) 



La mission régionale d’Autorité environnementale de l’Inspection générale de l'environnement et
du  développement  durable  (MRAe),  en  tant  qu’autorité  administrative  compétente  en  matière
d’environnement en application de l’article R. 122-6 du code de l’environnement,

Vu la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 du parlement européen relative à l’évaluation des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, notamment son annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 104-1 à L. 104-8 et R. 104-1 à R. 104-32 ;

Vu le décret n°2022-1165 du 20 août 2022 portant création et organisation de l’inspection générale
de l’environnement et du développement durable ;

Vu  les  arrêtés  ministériels  du  11  août  2020,  21  septembre  2020,  23  novembre  2021,
24 décembre 2021, 24 mars 2022 et 28 septembre 2022 portant nomination des membres des
missions régionales d’autorité environnementale (MRAe) ;

Vu le règlement intérieur de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Occitanie
adopté le 29 septembre 2022, et notamment son article 8 ;

Vu la décision de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Occitanie en date du
07 janvier 2022, portant délégation pour prendre les décisions faisant suite à une demande de cas
par cas ;

Vu la demande d’examen au cas par cas relative au dossier suivant :

• n° 2022-010920 ;

• Modification n°6 du PLU de Quint-Fonsegrives (31) ; 

• déposée par Toulouse Métropole;

• reçue le 18 août 2022 ;

Vu l’avis de l’agence régionale de santé en date du 10/01/2023 ;

Vu  la  consultation  de  la  direction  départementale  des  territoires  du  département  en  date  du
27/12/2022 ; 

Vu le recours administratif préalable obligatoire (RAPO) reçu le 16 décembre 2022, relatif à
la  décision du 18 octobre 2022 soumettant  le  projet  de modification n°6 du PLU de la
commune de Quint-Fonsegrives (31) à évaluation environnementale.

Considérant la commune de Quint-Fonsegrives (31) d’une superficie de 700 hectares (ha), d’une
population de 5896 habitants et une augmentation de 2,39 % par an pour la période 2013-2019
(source INSEE 2019), qui engage sa 6ème modification du PLU et prévoit :

• le reclassement d’une partie d’une zone urbanisée (UBc), dans le PLU actuellement en
vigueur, en zone UAc identifiée comme centralité communale ;

• l’instauration de trois Emplacements réservées (ERL), situés dans ce secteur nouvellement
créé, ayant pour objectif la production de logements ;

• des modifications des règlements graphique et écrit qui en découlent ;

Considérant la localisation du secteur concerné : 

• le  long d’un axe routier  très emprunté (RM16)  et  à proximité  immédiate  de la  RM826
identifiées par arrêté préfectoral portant classement sonore des infrastructures terrestres
de la Haute-Garonne et classées respectivement en catégorie 4 et catégorie 3 ;

• enserré sur ses 3 côtés par le site de  « Lasbordes »,  situé sur la commune voisine de
Balma  (31), visée  par  une  opération  d’ensemble  de  type  ZAC (Zone  d’aménagement
concerté) ;

• dans une commune incluse dans le périmètre du Plan de protection de l’atmosphère (PPA)
de l’agglomération toulousaine, qui connaît depuis de nombreuses années une situation de
dépassement  de  la  valeur  limite  recommandée  pour  la  santé  humaine,  tout
particulièrement  sur  les concentrations en dioxyde d’azote (NO2)  aux abords des axes
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routiers, à propos duquel la Commission européenne a engagé un contentieux contre l’État
français en demandant de diminuer les émissions de polluants ; 

• dans une zone actuellement identifiée UBc dans le PLU actuellement applicable au motif
que « l’objectif est de ne pas faciliter la densification de ce secteur, compte-tenu de son
environnement (zone d’activité située à proximité, implantation en bordure d’un axe routier
très emprunté) » ;

Considérant les éléments transmis le 18 août 2022, à savoir l’absence :

• d’éléments d’analyse, éventuellement déclinés en mesures tendant à « éviter, réduire ou
compenser », des nuisances sonores générées tant par les axes de circulation que par la
future zone d’aménagement ;

• d’éléments d’analyse, éventuellement déclinés en mesures tendant à « éviter, réduire ou
compenser », sur l’exposition des futurs habitants aux polluants atmosphériques liés à la
circulation routière ;

• de tout élément justifiant du caractère suffisant des mesures contenues dans le règlement
écrit, prévoyant simplement un recul de 15 mètres par rapport à la RM16 ;

Considérant les éléments du RAPO transmis en date du 16 décembre 2022, à savoir :

• que  le  classement  sonore  des  infrastructures  terrestres  a  évolué  entre  2014  et  2020,
rétrogradant la portion de l’axe routier RM16 de catégorie 3 à catégorie 4 justifiant le recul
routier annoncé de 15 mètres ;

• que  des  dispositions  de  mesures  d’isolement  acoustique  sont  prévues par  l’arrêté
préfectoral de classement sonore de la voirie et seront ainsi mises en oeuvre ;

• que le prolongement de la ligne de bus Linéo 1, la mise en service de la ligne Lineo 7, et la
densification locale du réseau à mobilités douces contribuent à limiter l’augmentation locale
du trafic routier ;

• que  le  site  de  « Lasbordes »  ne  constitue  pas  une  ZAC  mais  une  ZAD  (Zone
d’aménagement différée), réserve foncière créée par arrêté préfectoral du 5 août 2004 et
arrivée à échéance le 6 août 2016 ; qu’aucun projet d’urbanisation n’est connu à ce jour ;

• que l’analyse faite de l’exposition aux polluants atmosphériques en bordure de la RM16
montre que les concentrations en NO2 ne dépassent pas les seuils réglementaires pour la
santé ;

• que,  malgré  cela,  ce  risque  d’exposition  aux  polluants  est  pris  en  considération
préconisant des formes urbaines propices à la dispersion des polluants en réglementant
deux bandes de constructibilité ;

Considérant en conclusion  qu’au regard de l’ensemble de ces éléments,  le projet  n’est  pas
susceptible d’entraîner des impacts notables sur l’environnement ;

Décide

Article 1er

Le  projet  de  modification  n°6  du  PLU  de  Quint-Fonsegrives  (31),  objet  de  la  demande
n°2022-10920, n’est pas soumis à évaluation environnementale.

Article 2
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La  présente  décision  sera  publiée  sur  le  site  internet  de  la  mission  régionale  d’autorité
environnementale Occitanie (MRAe) : www.mrae.developpement-durable.gouv.fr.

Fait à Toulouse, le 19/01/23

Pour la Mission Régionale d’Autorité environnementale, 

par délégation

Marc TISSEIRE
Membre de la MRAe

Voies et délais de recours contre une décision dispensant la réalisation d’une évaluation environnementale
 
Recours gracieux : (Formé dans le délai de deux mois suivant la mise en ligne de la décision)
par courrier adressé à :
La présidente de la MRAe Occitanie 
DREAL Occitanie
Direction énergie connaissance - Département Autorité environnementale
1 rue de la Cité administrative Bât G
CS 80 002 - 31 074 Toulouse Cedex 9

Conformément  à  l’avis  du  Conseil  d’État  n°395 916  du  06  avril  2016,  une  décision  de  dispense  d’évaluation
environnementale d’un plan, schéma, programme ou autre document de planification n’est pas un acte faisant grief
susceptible d’être déféré au juge de l’excès de pouvoir. Elle peut en revanche être contestée à l’occasion de l’exercice
d’un recours contre la décision approuvant le plan, schéma, programme ou autre document de planification.
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